
 

N.B : Prière de cocher pour chacune des résolutions, l’une des cases (pour, contre ou s’abstenir) qui exprime votre vote ; 
Chaque vote qui ne serait pas exprimé de façon claire et non confondue, sera considéré comme une abstention de vote pour la résolution concernée. 

 

 

RESIDENCES DAR SAADA S.A 
Société Anonyme au capital de 1.310.442.500,00 DHS  
Siège social : Casablanca – Quartier Marina, Tour 
Crystal 3, Etage 6, 7 et 8 
R.C : Casa 116417 

 
Assemblée Générale Ordinaire Annuelle  

En date du 27 Juin 2023 

FEUILLE DE VOTE 

Actionnaire : ……………………….........  

Représentant de l’actionnaire (le cas échéant) : …………………………… 

Nombre d’actions : …………………………… 

Nombre de voix :…………………………….. 

 

 
Vote  

Les résolutions de l’Assemblée Générale Pour Contre S’abstenir 

Résolution N° 1 : Lecture des rapports du Conseil d’Administration et des Commissaires aux Comptes sur les 
comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos au 31 décembre 2022, et approbation desdits comptes ; 

      

Résolution N° 2 : Lecture du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions réglementées 
visées par l’article 56 de la loi17-95 relative aux sociétés anonymes, telle que modifiée et complétée, 
approbation des opérations conclues ou exécutées au cours de l’exercice 2022 ;  

      

Résolution N° 3 :  Quitus aux Administrateurs et aux Commissaires aux Comptes au titre de l’exercice 2022   
      

Résolution N° 4 : Affectation du résultat net réalisé au titre de l’exercice 2022 ; 
   

Résolution N° 5 : Allocation des jetons de présence aux administrateurs au titre de l’exercice 2022 ;  

    

 
Résolution N° 6 : Démission de M. Saad BERRADA SOUNNI de ses fonctions d’Administrateur ; 
    

 

Résolution N° 7 : Nomination d’un nouvel Administrateur Indépendant ; 

    

Résolution N° 8 : Renouvellement des mandats de M. Majid BENMLIH, M. Hassan BENJORFI et de la société 
North Africa Holding REAL ESTATE en leur qualité d’Administrateurs ; 

    

Résolution N° 9 : Nomination d’un nouveau commissaire aux comptes ; 

    

Résolution N°10 : Pouvoirs. 
   

SIGNATURE DE L’ACTIONNAIRE  


